
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

Lors de sa réunion du 12 juin 2009, le conseil municipal a examiné l’ordre du 
jour suivant : 

 

Réalisation de deux emprunts : 

Le conseil municipal a retenu l’offre d’emprunt de la Caisse d’Epargne pour 
financer une partie des investissements inscrits au budget 2009 (700 000 € pour 
la commune et 90 000 €  pour le service assainissement).  

 

Aménagement du bourg : 

L’analyse des offres reçues pour l’aménagement de surface et la 
réhabilitation des réseaux d’assainissement dans le centre historique conduit 
le conseil municipal à confier les travaux à l’entreprise MOUSSU pour un 
montant TTC de 257 064,98 €. 

 

Subventions départementales : 

Un dossier de demande de subvention sera déposé au conseil général de 
l’Allier pour financer une partie des travaux de remplacement des 
menuiseries extérieures de l’école primaire (27 500 € HT) ainsi que des travaux 
de voirie rurale et communale (66 140 € HT).    

 

Travaux d’assainissement quartier historique : 

Afin de permettre un meilleur suivi des dépenses et des recettes relatives aux 
travaux d’assainissement dans le quartier historique, une nouvelle opération 
sera créée au budget du service assainissement par le biais d’une décision 
modificative budgétaire pour un montant de 110 000 €.  

 

Eclairage public, remplacement de foyers boules : 

Dans le but de réaliser des économies d’énergie, le SIEGA propose de 
remplacer les foyers de type boules sachant que la commune en compte 
environ 55. Dans un premier temps, 25 foyers seront remplacés (Lotissements 
du Pégaudé et du Rio Giro et Place St Nicolas) avec une participation 
financière de la commune de 4 723 €. 

 

Cantine scolaire : 

Les nouveaux tarifs de la cantine scolaire qui entreront en vigueur le 1er 
septembre 2009 ont été fixés à 38,16 €/mois pour les enfants d’Huriel, 57,16 
€/mois pour les enfants des communes extérieures, 2,85 € pour un repas 
exceptionnel et 4,60 € pour un repas adulte. 



Depuis que la cantine ne fournit plus les pique-niques (rentrée 2007), plusieurs 
parents ont souhaité connaître la compensation envisagée par la commune 
lorsque les enfants se déplacent en dehors de l’école. Après avoir rappelé 
que la commune ne répercute pas auprès des familles la totalité du coût de 
revient des repas, le conseil municipal décide de ne pas intervenir sur les tarifs 
lors de déplacement des élèves.  

 

Réseau rural d’éducation : 

Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention pour mise en 
réseau des écoles publiques du pays d’Huriel afin de permettre au Réseau 
rural d’éducation (RRE) créé en 2003, de prolonger son activité pour trois 
années supplémentaires. 

 

Convention « 1000 Visioconférences pour l’école »: 

Suite à un projet pédagogique de l’école primaire visant à favoriser 
l’apprentissage d’une langue étrangère en faisant dialoguer les élèves avec 
des interlocuteurs étrangers, le recteur de l’académie propose d’équiper 
l’école du matériel nécessaire pour favoriser cet apprentissage par le 
versement d’une subvention de 2100 € à la commune. Le conseil autorise le 
maire à signer la convention correspondante. 

 

Au titre des affaires générales, le conseil a : 

- donné connaissance du résultat de l’étude en vue de la restauration 
de la toiture de l’église.   

- fixé à 20 € le tarif des vacations funéraires dans le cadre des opérations 
de surveillance. 

- attribué une subvention anticipée à l’Union Sportive de la Toque 

- décidé de donner le nom d’  « Impasse des Châtaigniers » à la voie qui 
conduit à la nouvelle tranche de logements du lotissement du Rio Giro. 

- pris connaissance d’un courrier du Conseil des Affaires Economiques de 
la Paroisse l’informant de la mise en vente du Presbytère. 

- adopte deux motions (à la majorité) : l’une sur la suppression de la taxe 
professionnelle, l’autre sur la révision générale des politiques publiques. 

 

 


